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  VÉRIFICATION DE LA LICENCE DE LA RÉGIE DU BÂTIMENT 

Chaque soumission d’entrepreneur doit être accompagnée du Formulaire synthèse pour soumission sur lequel est 

inscrit, entre autres, son numéro de licence de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ). Avant la délivrance du Certificat 

d’admissibilité, l’inspecteur doit s’assurer que la licence est appropriée au type de travaux à exécuter et qu’elle sera 

valide pour toute la durée des travaux. 

 

Pour trouver un entrepreneur, il faut consulter le Registre des détenteurs de licence RBQ et effectuer une recherche 

par entreprise à l’aide du numéro de licence. 

 

 

 

 

 

 

 

Si la licence de l’entrepreneur est valide, une page comme celle-ci s’ouvrira : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.pes.rbq.gouv.qc.ca/RegistreLicences
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Si la licence de l’entrepreneur est valide, une page comme celle-ci s’ouvrira :  

 

Si la licence est appropriée au type de travaux à exécuter et valide pour la durée des travaux, une copie du registre 

doit être déposée dans le dossier. 
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Si la licence de l’entrepreneur n’est pas valide, le message suivant s’affichera à l’écran :  

 

Si la licence n’est pas valide, l’entrepreneur n’est pas autorisé à réaliser les travaux. Dans un tel cas, sa soumission 
doit être refusée et ne peut servir aux fins de comparaison des coûts. 
 
Les informations importantes à vérifier sur la licence de l’entrepreneur* :  

• Le nom de l’entreprise (1) et le numéro de licence (2) 

• Le statut de la licence et la date du paiement annuel (3) 

Le statut de la licence permet d’en confirmer la validité. La date du paiement annuel permet de s’assurer que la 
licence sera valide pour toute la durée des travaux. Si les travaux se terminent après la date du paiement annuel, 
une deuxième vérification s’impose à la fin des travaux, avant d’autoriser le versement de l’aide financière. 

• Les catégories de travaux pour lesquelles l’entrepreneur est autorisé à réaliser des travaux (4) 

Il faut s’assurer que l’entrepreneur soumissionne des travaux dans les catégories autorisées par sa licence.  

• La date de la dernière mise à jour (5) 

La date de la mise à jour permet de démontrer le moment de la vérification. Cette vérification doit être effectuée 

avant la délivrance du Certificat d’admissibilité. 

 

* Voir à la page suivante l’emplacement des informations importantes à vérifier sur la licence RBQ.  
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